
 

 

HAARP – 31 ROUTE STRATEGIQUE 95240 CORMEILLES EN PARISIS 
Déclarée à la sous-préfecture d’Argenteuil sous le numéro W951000580 

 

 

BULLETIN D’ADHÉSION 
 

Nom : …………………………………………………………………… Prénom : ………………………….……………………………… 

Date de naissance :  ..….. / ….... / ……..…... Téléphone : ……………………………………………………………………………... 

E-mail : …………………………………………………………..………………………@………………………………………………….. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adulte ou Enfant concerné (à remplir pour les familles seulement)  

Nom : …………………………………………………………………… Prénom : ………………………….……………………………… 

Établissement où il est inscrit : ……………………………………………………………………………………………………………… 

Lien de parenté : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Année d’adhésion :  …..……..... 

Montant de la cotisation : (incluant votre cotisation à l’UNAPEI et à la Fédération Sésame Autisme) 

 50€ Cotisation de base  ou  90€ Cotisation de soutien 

Date de versement de la cotisation :  …... / ….. / ………... 

 

Je déclare, par la présente, souhaiter devenir adhérent(e) de l’Association Haarp. 

Je reconnais avoir pris connaissance de l’objet associatif, des statuts ainsi que du règlement intérieur. 

Je prends note de mes droits et devoirs en tant que membre de l’association et accepte de verser la cotisation du montant 

renseigné ci-dessus demandée en contrepartie de l’adhésion. 

 

Fait à ………………………………….., le ….. / ….. / ………...  

Signature du membre (précédé de la mention “Lu et approuvé”) 

 

 

COMPLÉMENTS (facultatifs) 

 

Abonnement à la revue « Sésame » (35 €) :                                  …………………………..  €       

                    

Don complémentaire :                                                                    …………………………..  € 

  
Réduction d’impôt : Un reçu fiscal vous sera adressé.  

En effet, si vous êtes imposable, 66 % de votre don est déductible, à hauteur de 20 % de votre revenu imposable. 

A titre d’exemple, une cotisation à 90 € ne vous coûte, après déduction fiscale, que 31 €, et un don de 100 € que 34 €.  

 

 

RÉGLEMENT 
Montant total : …………………………. € 

 par virement à l’HAARP Vie Associative (IBAN  FR76  1751 5900  0008 0129 5447 571) 

 par chèque à l’ordre de  «HAARP VIE ASSOCIATIVE »                                                                                               

N° de chèque : ……………………...……….. Banque : …………………………..……….. Date : ……………… 

 

Cette fiche d’adhésion est à envoyer par mail à : secretariatdirection.siege@haarp.fr ou par voie postale à : 

HAARP VIE ASSOCIATIVE, à l’attention de la secrétaire de direction 

31 Route Stratégique - 95240 Cormeilles en Parisis 

 

 

« Droit d’accès et de rectification : vous pouvez, en vertu du Règlement européen sur la protection des données personnelles (RGPD), en 

vigueur depuis le 25/05/2018, avoir accès aux données vous concernant ; vous pouvez demander leur rectification et leur suppression. Ces 

démarches s’effectuent auprès de : secretariatdirection.siege@haarp.fr » 
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